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Avis aux étudiants concernés par  

l'examen de rattrapage du semestre 2 

 

 

 Il est porté à la connaissance des étudiants que le non respect des remarques 

soulignées dans le sujet d'examen a conduit à des pertes de points importantes.  Ainsi, tout 

indice non écrit correctement avec précision des dates  courante et de base, ou bien 

l'omission de celles-ci (cas le plus rencontré, surtout pour le calcul des indices de Laspeyres 

et Paasche), toute écriture erronée des fréquences (partielles, marginales et/ou 

conditionnelle) et la non précision des pourcentages (%) ont conduit à l'annulation des 

résultats trouvés et donc à des pertes de points. 

Aussi, il est demandé aux étudiants non satisfaits de leurs notes de bien se référer au corrigé-

type publié sur le site internet du département afin de mieux s'informer de la manière 

"correcte" et "idéale" par laquelle il fallait répondre. 

Toutefois, malgré cela, les étudiants ont tous bénéficié, comme se fut le cas pour l'EMD, d'un 

bonus sur la note finale.   

L'enseignant 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



Notes examen de rattrapage du semestre 2 

 

Lieu d'examen  :  Amphi 01 

 

 

  

 



 

Lieu d'examen  :  Amphi 01 

 

 



 

Lieu d'examen  :  Amphi 02 

 

 



 

Lieu d'examen  :  Amphi 02 

 

 



  

Lieu d'examen  :  Salle  01 S.C 

 

 


